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ORDRE DU JOUR PnOVISOIRE DE LA. 819ème SEl\l'ICE DU CONSEIL DE SECURITE

Qui se tiendra dans la salle du Conseil, au Siège,
à New-YorI>:, le lundi 2 juin 1958, à II heures.

1. Adoption de ~Iord.re du jour..

2. Lettre adressée le 29 mai 1958 au Président du Conseil de SéCUl'ité par

le représentant de la Tunisie, concernant la question suivante :

ttPlainte de la Tunisie au sujet è.'actes d1agl'ession armée commis contre
elle pa~ les farces militeireo franqa~6e2 ~tatiannées s~r son terri­
toire et en Algérie depuis le 19 mai 1958" (S/4013).

3. Lettre adl'essée le 2,9 mai 1958 au Président du Conseil de séoudté par

le représentant de lEI. France, concerr.:ant le. quest:1..on suiVante :

a) "La. plainte formulée par la. France contre la Tunisie le 1.4 février 1.558
(DOC. S/39J4)" (S/4025).

b) llLa situation créée par la rupture, du tait de la Tunisie, du rr,odus
vivendi qui s'était établi deDuis le mois de février dernier BUr le
stationr.ement de troupes ~rançai6es en cert~ins points du territoire
~unisien" (S/4015).
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